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REPUBLIQUE FRANCAISE 

________ 

Liberté-Egalité-Fraternité 

_________ 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mil vingt-cinq le 04 juin à 20 heures, légalement convoqués, 

le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie en séance publique sous la 

présidence de Madame Ghislaine LALANNE, maire de CAUPENNE. 

Etaient présents : Mme Ghislaine LALANNE, M. Robert SAINT-

GERMAIN, M. Luc DALLA-TORRE, M. Gilles GRAZIANI, M. 

Florent DUPRAT, M. Thierry BROCAS, M. Bruno BALLIN, Mme 

MARIE-THEREZE Nathalie, Mme Patricia DARTIGUELONGUE, M. 

Jean-Jacques FARTHOUAT 

Absent excusé : M. Stéphane CHEDIFER, 

Procuration : -------- 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

 

 

 

Ordre du jour :  

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 mai 2025 

3. Communauté de Communes Terres de Chalosse 

 - Groupement de commande signalisation horizontale et verticale 

  - Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) 

4. Centre de gestion des Landes – Élaboration du Document Unique 

5. Demande de subvention Fonds de prévention du centre de gestion des Landes 

6. Travaux  agrandissement hall des sports – choix de l’architecte 

7. Travaux 

8. Informations diverses 

9. Questions diverses 

 

1- Désignation du secrétaire de séance 

 

Monsieur Florent DUPRAT est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

2-  Approbation du procès-verbal de la séance du 15 mai 2025 

 

Madame le Maire demande au conseil municipal s’il y a des observations sur le procès-verbal de la 

séance du 15 mai 2025 adressé par mail. Aucunes observations n’étant faites, le procès-verbal de la 

séance du 15 mai 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

3- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERRES DE CHALOSSE 

Délibération n° 2025-26 

APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

DU GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT  

MARCHE DE SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE 

 

 

DEPARTEMENT DES 

LANDES 

ARRONDISSEMENT DE DAX 

COMMUNE DE CAUPENNE 

 

Date de convocation :  

le 28 mai 2025 

Date d’affichage :  

le 28 mai  2025 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 11 

Présents :      10 

Votants :       10 

Quorum :       6 
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Madame Le Maire informe le conseil municipal que la Communauté de Communes Terres de Chalosse 

CCTC) a constitué un groupement de commande pour la signalisation horizontale et verticale. A ce titre, 

il est possible d’y adhérer via une convention et ainsi profiter de prix plus attractifs. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L2113-6 à L2113-8 et R2113-1 à R2113-

5 relatifs aux groupements de commandes ; 

 

Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes permanent pour la signalisation 

verticale de police temporaire et directionnelle ainsi que la signalisation horizontale, proposé par la 

Communauté de Communes Terres de Chalosse ; 

 

Considérant l’intérêt pour la commune de mutualiser les achats publics avec d'autres collectivités dans 

une logique d’économie, d'efficacité et de sécurisation juridique ; 

 

Considérant que la commune restera libre de participer ou non à chaque procédure de mise en 

concurrence initiée dans le cadre de ce groupement, selon ses besoins ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

 

• APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes permanent pour la 

signalisation verticale de police temporaire et directionnelle ainsi que la signalisation 

horizontale ; 

• AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention annexée ainsi que tout documents 

nécessaires à son application. 

 

En Préfecture le 11 juin 2025 

 
Délibération n° 2025-27 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 

CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 

Vu le Code général des collectivité territoriales, 

Vu le Code général des impôts, et notamment son article 1609 nonies C, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes et notamment la compétence Aménagement de l’espace, 

Vu la délibération DCC2020_07_106 relative à la composition et à la création de la Commission Locale 

d’Évaluation des Charges Transférées, 

Vu le rapport de la CLECT du 6 mai 2025 évaluant dans son point n°1 les charges transférées dans le 

cadre du PLUI (période 2025-2032), 

Considérant que le point n°1 de ce rapport a été adopté à l’unanimité par la CLECT, 

Considérant que ce rapport a été transmis par le Président de la Communauté de Communes Terres de 

Chalosse aux communes pour approbation dans un délais de trois mois et au Conseil Communautaire 

Terres de Chalosse pour information. 

Madame le Maire rappelle le rôle de la CLECT. 

La Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT) a pour mission : 

 

- de procéder à l'évaluation du montant des charges financières transférées à l'EPCI lors d’un 

transfert de compétences 

- de garantir l’équité de traitement et la transparence des méthodes d’évaluation des charges 

transférées. Elle propose donc une méthodologie 

 

Madame le Maire donne connaissance aux membres du Conseil Municipal du rapport de la commission 

locale d’évaluation des charges transférées qui s’est réunie le 6 mai 2025, pour examiner le point 

suivant :  
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➢ Bilan financier du premier PLUI (2016-2024) et évaluation financière du nouveau projet 

de PLUI (2025-2032) 

 

Madame le Maire rappelle que l’approbation de ce rapport à la majorité qualifiée des communes du 

territoire de Terres de Chalosse (plus de 50% des communes représentant plus des 2/3 de la population 

ou plus des 2/3 des communes représentant plus de 50 % de la population) entrainera la modification 

des attributions de compensation au titre du PLUI dès l’exercice 2025 selon le décompte joint en annexe 

au rapport. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

  

➢ APPROUVE les conclusions du rapport de la commission d’évaluation des transferts de 

charges concernant le point suivant : 

 

 - Bilan financier du premier PLUI (2016-2024) et évaluation financière  du 

nouveau projet de PLUI (2025-2032) 

 

En Préfecture le 11 juin 2025 

 

4- CENTRE DE GESTION DES LANDES – ÉLABORATION DU DOCUMENT UNIQUE 

Délibération n° 2025-28 
 ELABORATION DU DOCUMENT UNIQUE RISQUES PROFESSIONNELS 

CONVENTION CENTRE DE GESTION DES LANDES/ COMMUNE DE CAUPENNE 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune doit être en possession d’un document 

unique d’évaluation des risques professionnels. 

Le service prévention des risques professionnels du Centime de Gestion des Landes propose un 

accompagnement total de la commune dans la rédaction de ce document pour un coût total de 400 € 

correspondant à la tranche de 6 à 10 agents comme convenu dans la délibération N° DCA-20211129-

10 du 29 novembre 2021. 

Leur mission consiste en un unique forfait vous permet de bénéficier de l'ensemble des prestations 

mises en œuvre par le service prévention : 

-        Document Unique d'évaluation des risques professionnels, 

-        Mission d'inspection, 

-        Conseils et recherches juridiques, 

-        Aide rédactionnelle, aide à la mise en œuvre de plans d’actions, 

-        Ressources documentaires, 

-        Métrologies, 

-        Actions de sensibilisation et d’information, 

-        Réseau d’assistants et de conseillers de prévention, 

 

Chaque collectivité adhérente bénéficiera d’un diagnostic SST dans l’année de son adhésion.  

 

Ce dernier permettra de hiérarchiser les actions à mettre en œuvre. 

 

Madame le Maire propose au conseil municipal d’adhérer  de l'autoriser à signer la convention 

définissant les modalités d'accompagnement du Centre de Gestion des Landes dans le cadre de la 

prévention des risques professionnels santé, Sécurité au travail. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 1’unanimité des membres présents, 

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention définissant les modalités 

d'accompagnement du Centre de Gestion des Landes dans le cadre de 1’élaboration du 

document unique d’évaluation des risques professionnels et la réalisation du diagnostic des 

risques psychosociaux. 
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• S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget 2025. 

 

En Préfecture le 11 juin 2025 
 

5- DEMANDE DE SUBVENTION FONDS DE PRÉV ENTION DU CENTRE DE GESTION 

DES LANDES 

Délibération n°2025-29 

DEMANDE DE SUBVENTION 

DANS LE CADRE DU FONDS DE CONCOURS  

DU CENTRE DE GESTION DES LANDES 

Année 2025 

 

Madame Le Maire expose au conseil municipal  qu’une étude de poste a été faite pour aménager le poste 

informatique ainsi que le poste d’entretien des bâtiments communaux avec la participation du service 

prévention du centre de gestion des Landes. 

 

A ce titre, afin d’améliorer les conditions de travail des agents, des d’adaptations de poste ont été 

proposés et sont finançables au titre du fonds de concours du centre de gestion des Landes. 

 

VU le règlement d'intervention du fonds de prévention mis en place par le Centre de Gestion des Landes 

(CDG 40) et notamment les dépenses éligibles telles que : 

 

• Les matériels/dispositifs d’amélioration et de confort, 

• Celles de sensibilisation des agents, 

• Celles d’aménagement des locaux 

 

En rapport avec les problématiques santé et sécurité au travail identifié dans le Document Unique en cours 

d’élaboration. 

 

Vu les rapports rédigés suite aux observations effectuées lors des visites d’étude de poste ponctuelle et au 

regard des données recueillies, 

 

CONSIDERANT que la commune souhaite acquérir du matériel destiné à améliorer les conditions de 

travail de ses agents, 

 

Madame Le Maire propose de solliciter le fonds de prévention du CDG 40 pour l’attribution de 

subventions concernant les deux dossiers suivants : 

 

• Amélioration des conditions de travail du secrétariat (acquisition d’écran, chaise 

ergonomique, souris ergonomique, repose jambe et pied, disposition travail debout-assis 

etc…. 

• Amélioration des conditions de travail des agents d’entretien -acquisition de perche, 

aspirateur etc…. 

 

Madame Le Maire précise que le montant total du projet doit au minimum atteindre 200 € et que le 

montant de la subvention accordée ne peut excéder 5000 € par projet.  

 

Par ailleurs, un auto financement à hauteur de 20 % de la part de la collectivité est demandé par le 

CDG40. 

 

Plan de financement des équipements éligibles : 

 

1. Amélioration des conditions de travail des agents du secrétariat 

 

 Montant du projet : 2600 € TTC 
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 Montant de la subvention sollicitée : 1500 € 

 Autofinancement : 1100 € TTC 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

• ADOPTE le plan de financement ci-dessus exposé, 

• SOLLICITE les aides financières du fonds de prévention du centre de gestion des Landes 

• DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025 

 

En Préfecture le 11 juin 2025 

 

6- TRAVAUX AGRANDISSEMENT HALL DES SPORTS – CHOIX DE L’ARCHITECTE 

 

Madame La Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de l’agrandissement de la 

cuisine du hall des sports, ERP (Etablissement Recevant du Public) de 5éme catégorie, le 

recours a un architecte est obligatoire. 
 

Afin de permettre le dépôt de la demande d’urbanisme, des devis d’honoraires ont été 

demandés à plusieurs architectes DPLG (Diplômé Par Le Gouvernement). 

 

7- TRAVAUX 

 

Néant 

 

8- INFORMATIONS  DIVERSES 

 

Néant 

9- QUESTIONS DIVERSES     

 

Néant 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h00 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT 

CONCLU ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE CHALOSSE ET SES 

COMMUNES MEMBRES 

PREAMBULE 

Conformément aux articles L2113-6 à L2113-8 et R2113-1 à R2113-5 du Code de la commande 

publique, les acheteurs publics peuvent constituer des groupements de commandes en vue de coordonner 

leurs achats, de mutualiser leurs besoins et d’optimiser la gestion des marchés publics. Cette 

mutualisation permet une rationalisation de la commande publique par la réalisation d’économies 

d’échelle et un renforcement de l’efficacité des procédures de passation des contrats. 

Aux termes de l'article L2113-7 du Code de la commande publique, une convention constitutive doit 

être conclue entre les membres du groupement afin de définir les règles de fonctionnement du 

groupement, les modalités de passation des marchés, ainsi que les responsabilités de chaque membre. 

En application de ces dispositions, la Communauté de Communes Terres de Chalosse et ses communes 

membres décident de constituer un groupement de commandes permanent dont le fonctionnement est 

régi par la présente convention constitutive. 

La présente convention définit notamment : 

- La désignation de la Communauté de Communes Terres de Chalosse en qualité de 

coordonnateur du groupement, conformément à l'article L2113-8 du Code de la commande 

publique ; 

- Les modalités de passation des marchés par le coordonnateur pour le compte des membres du 

groupement, en application des articles R2113-1 à R2113-5 du Code de la commande publique  

- Les modalités d’exécution des marchés : conformément à l'article L2113-8, chaque membre 

reste responsable de la bonne exécution financière du marché le concernant. À l’exception des 

marchés de maîtrise d’œuvre, les titulaires adresseront directement à chaque membre du 

groupement les factures correspondant aux prestations exécutées pour son compte ; 

- La liberté d'adhésion au groupement pour toute commune membre de la Communauté de 

Communes Terres de Chalosse souhaitant en bénéficier, dans le respect des modalités prévues 

par la présente convention. 

La présente convention est conclue pour une durée illimitée.  

ARTICLE 1ER : OBJET ET MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDE  

Conformément aux dispositions des articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, un 

groupement de commande est constitué entre La Communauté de Communes du Terres de Chalosse et 

ses communes membres en ce qui concerne les achats effectués dans les domaines suivants : 

- Signalisation verticale de police temporaire et directionnelle  

- Signalétique horizontale 

Seront concernés par le présent groupement les marchés publics et accords-cadres à bons de commande 

relatifs aux besoins définis dans la présente convention. Ces contrats pourront porter sur l’ensemble des 

prestations, fournitures ou services relevant du champ d’intervention du groupement, dans le respect des 

dispositions du Code de la commande publique. 

La création du groupement n’entraîne aucune exclusivité pour ses membres. Conformément au principe 

de liberté contractuelle, les membres conservent la faculté de passer directement des marchés publics en 

dehors de la présente structure, sans recours obligatoire au groupement. 
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En outre, la participation des membres aux procédures de passation engagées dans le cadre du 

groupement est facultative. Chaque membre du groupement demeure libre de participer ou non à une 

procédure de passation initiée par le coordonnateur. À cet effet, le coordonnateur adressera, avant 

l'engagement de chaque procédure, une demande de confirmation de besoin à l’ensemble des membres 

du groupement. Chaque membre fera connaître sa décision de participer ou non à la procédure dans le 

délai fixé par le coordonnateur. 

ARTICLE 2 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES  

Le coordonnateur du groupement est la Communauté de Communes Terres de Chalosse représentée par 

son Président. 

ARTICLE 3 : REPARTITION DES ROLES ENTRE LE COORDONNATEUR ET LES 

AUTRES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Conformément à l'article L2113-8 du Code de la commande publique, le coordonnateur désigné à 

l’article 2 de la présente convention est chargé d’assurer l’organisation de l’ensemble des opérations de 

sélection du ou des cocontractants, ainsi que la signature et la notification des marchés publics au nom 

et pour le compte des membres du groupement. 

Le coordonnateur assure notamment les missions suivantes : 

- Définition et recensement des besoins en lien avec les autres membres du groupement ; 

- Choix de la procédure de passation des marchés (procédure formalisée, procédure adaptée, etc.)  

- Rédaction des cahiers des charges et constitution des dossiers de consultation ; 

- Rédaction et publication des avis d’appel à la concurrence ; 

- Mise à disposition gratuite du dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 

- Centralisation des questions posées par les candidats et des réponses apportées ; 

- Réception des candidatures et des offres ; 

- Analyse des candidatures et demande de compléments éventuels ; 

- Convocation et organisation de la CAO (Commission d’Appel d’Offres) le cas échéant, et 

rédaction des procès-verbaux ; 

- Analyse des offres et, le cas échéant, négociation avec les candidats, en partenariat avec les 

membres ; 

- Information des candidats évincés à l’issue des phases de candidature et d’offre ; 

- Mise au point des marchés publics avant signature ; 

- Signature des marchés publics au nom et pour le compte des membres du groupement ; 

- Transmission des pièces au contrôle de légalité, le cas échéant ; 

- Notification des marchés publics ; 

- Rédaction et publication de l’avis d’attribution, le cas échéant ; 

Le coordonnateur est également chargé de la gestion du contentieux lié à la procédure de passation des 

marchés publics pour le compte des membres du groupement. Il consultera les membres concernés sur 

la stratégie contentieuse à adopter et les informera régulièrement de l’évolution du litige. 

Les membres du groupement conservent la responsabilité de l’exécution technique et financière des 

marchés publics qui les concernent, à l’exception des marchés de maîtrise d’œuvre. 

Les missions des membres sont les suivantes : 

- Fourniture des éléments nécessaires à la définition du marché public à conclure ; 

- Exécution technique et financière pour la part des prestations le concernant, notamment : 

- Envoi des bons de commande, 

- Passation des commandes ; 

- Gestion des livraisons ; 

- Suivi de l’exécution des travaux ou des prestations ; 

- Réception des prestations ; 

- Paiement des factures directement adressées par le titulaire. 
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En cas de litige avec le titulaire, la responsabilité de la gestion du contentieux est répartie comme suit : 

- Si le litige porte sur la passation du marché, la gestion incombe au coordonnateur, qui consultera 

les membres concernés sur la stratégie à adopter ; 

- Si le litige porte sur l’exécution du marché concernant une prestation spécifique à un membre, 

chaque membre est responsable de son propre contentieux. Dans ce cas, le membre concerné 

est tenu d’informer le coordonnateur de la nature du litige et de l’évolution de la procédure 

engagée. 

ARTICLE 4 : PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS  

La procédure de passation des marchés publics sera déterminée par le représentant du coordonnateur, 

sur la base des éléments fournis lors de la définition des besoins 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT  

Chaque membre du groupement s’engage à :  

- Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins en vue de la 

passation des marchés publics,  

- Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans les délais impartis, 

 - Respecter les clauses du marché public signé par le coordonnateur,  

- Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa commune et assurer l’exécution 

comptable des marchés publics qui le concernent, 

ARTICLE 6 : LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES  

Si les seuils de procédure formalisée sont atteints, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) interviendra 

dans les conditions fixées aux articles L1414-2 à L1414-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). 

Conformément à l'article L1414-4 du CGCT, la compétence pour la sélection du titulaire dans le cadre 

de la procédure de passation des marchés publics revient à la Commission d’Appel d’Offres du 

coordonnateur. La CAO du coordonnateur sera donc compétente pour : 

- L’examen des candidatures et des offres ; 

- Le classement des offres ; 

- L’attribution du marché ; 

- La désignation du titulaire du contrat. 

Les membres du groupement seront associés aux travaux de la CAO, dans le respect des règles de 

confidentialité et des dispositions légales applicables en matière de commande publique. 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE DES MEMBRES DU GROUPEMENT  

Conformément à l’article L2113-7 du Code de la Commande Publique, les acheteurs, membres du 

groupement sont solidairement responsables de l’exécution des obligations leur incombant pour les 

missions menées conjointement et dans leur intégralité au nom et pour le compte des autres membres, 

donc dans le cadre des missions menées par le coordonnateur. Les membres du groupement sont seuls 

responsables des obligations qui leur incombent pour les missions non confiées au coordonnateur.  

ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION  
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La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 

Elle s’appliquera à l’ensemble des procédures de passation de marchés publics engagées jusqu’au 

renouvellement des assemblées délibérantes des membres du groupement. Les membres du groupement 

pourront, par délibération expresse, décider de reconduire ou de modifier la présente convention à l’issue 

de ce renouvellement. 

L’exécution des marchés publics en cours à la date du renouvellement des assemblées délibérantes 

perdurera jusqu’à leur terme, conformément aux stipulations contractuelles en vigueur, sauf résiliation 

anticipée dans les conditions prévues par le marché. 

ARTICLE 9 : MODALITES FINANCIERES D'EXECUTION DES MARCHES 

Il est convenu par les membres du présent groupement de commandes que les titulaires qui seront 

désignés dans le cadre des différents marchés publics transmettront à chacun des membres les demandes 

de règlement et factures passés en paiement des besoins qui concerne chacun d’eux. 

A ce titre, les membres du présent groupement règlent l’intégralité de leurs propres achats. 

Tout membre qui se retire du groupement, conformément à l’article 12, est tenu de solder ses 

engagements financiers. 

ARTICLE 10 : MODALITES FINANCIERES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS  

La mission exercée par la CCTC en tant que coordonnateur ne donne lieu à aucune rémunération. Les 

éventuels frais de publicité légale (AAPC, avis d’attribution…) seront assumés par le coordonnateur du 

groupement.  

ARTICLE 11 : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES  

Seules les communes membres de la CCTC et ayant été autorisées par leur assemblée délibérante à 

adhérer expressément à ce groupement de commandes en seront membre. 

L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, toute nouvelle adhésion ne 

pourra concerner que des consultations postérieures à l'adhésion. A ce titre toute nouvelle adhésion 

n’emporte effet que pour l’avenir.  

ARTICLE 12 : RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDES ET RESILIATION DE LA 

CONVENTION  

Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes par décision écrite 

notifiée au coordonnateur. Le retrait ne saurait concerner les consultations déjà lancées à la date de 

réception de la notification de retrait, ni les marchés publics déjà conclus dans le cadre du groupement, 

dont l’exécution se poursuivra jusqu'à leur terme, conformément aux stipulations contractuelles 

applicables.  

ARTICLE 13 : CAPACITE A AGIR EN JUSTICE 

Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 

groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte sur sa démarche et son 

évolution. 

A compter de l’exécution, en cas de litige le concernant avec le titulaire, chaque membre du groupement 

sera chargé d’exercer sa propre action en justice. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 

devenue définitive, le coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge financière par le 

nombre de membres concernés par la consultation ou le marché litigieux. Pour ce faire un titre de recettes 

sera émis par le coordonnateur. 
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ARTICLE 14 : LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 

compétence du tribunal administratif de Pau.  

Fait à                            , le  

Monsieur Didier GAUGEACQ 

Président de la Communauté de communes Terres de Chalosse 

Coordonnateur du groupement 

Dûment habilité par la délibération N °                du 

ET 

Madame Ghislaine LALANNE 

Maire de Caupenne 

Dûment habilitée par la délibération N °202-09 du 04 juin 2020 
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Table des délibérations de la séance Mercredi 04 juin 2025 

 

2025-26 Groupement de commande signalisation horizontale et verticale 

2025-27 Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

  (CLECT) Point PLUi 

2025-28 Centre de gestion des Landes – Élaboration du Document Unique 

2025-29 Demande de subvention Fonds de prévention du centre de gestion des Landes 

 

 

 

 

Nom prénom Signature 

Mme LALANNE Ghislaine  

M. SAINT-GERMAIN Robert  

M. DALLA TORRE Luc  

M. GRAZIANI Gilles  

M. DUPRAT Florent  

M. BROCAS Thierry   

M. BALLIN Bruno  

Mme MARIE-THEREZE Nathalie  

Mme DARTIGUELONGUE Patricia  

M. CHEDIFER Stéphane  

M. FARTHOUAT Jean-Jacques  

 


